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Arrêté SG n° 2019-10 relatif à modification de la composition de la commission académique 

d’action sociale de l’académie de Grenoble 

 

Le recteur de l’académie de Grenoble, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

notamment articles 8 bis et 9, ensemble loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action sociale au bénéfice des personnels de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

Vu l’arrêté ministériel du 7 mars 2013 relatif au rôle et à la composition de la commission nationale, des 

commissions académiques et départementales et de la commission centrale d’action sociale ; 

Vu le procès-verbal de dépouillement du scrutin et de répartition des sièges du comité technique 

spécial académique de l’académie de Grenoble du 6 décembre 2018 ; 

Vu l’arrêté SG n° 2019-01 du 7 mars 2019 relatif à la modification de la composition de la commission 

académique d’action sociale de l’académie de Grenoble ; 

Vu les propositions présentées par les organisations syndicales ; 

Vu les propositions présentées par la Mutuelle générale de l’éducation nationale. 

 

Arrêté 

 

Article 1 : La composition de la commission académique d’action sociale de l’académie de Grenoble 

est modifiée comme suit : 

 

Le Rectrice de l’académie de Grenoble ou son représentant, présidente ; 

La directrice académique des services de l’éducation nationale de l’Isère ou son représentant. 

 

 

Représentants des personnels (7 sièges) 

 

FSU (3 sièges) 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Blaise PAILLARD Monsieur Luc BASTRENTAZ 

Madame Nathalie BENIMELI Monsieur Dominique PIERRE 

Madame Florence WARENGHEM Monsieur Pierre MILLOUD 

 
Sgen-CFDT (1 siège) 

 
Titulaire Suppléant 

Madame Christiane POLETTI Madame Annie BARDIN 

 
UNSA Education (2 sièges) 

 
Titulaire Suppléant 

Madame Odile BOURDE 

Monsieur Marc DURIEUX 

Madame Marie-Christine BEDOUIN BOUREL 

Monsieur Romain CARTIER-LANGE 
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FNEC-FP-FO (1 siège) 
 

Titulaire Suppléant 

Monsieur René HAMEL Madame Patricia CALLEC 

 
 
 

Représentants de la Mutuelle générale de l’éducation nationale (7 sièges) 

 

Titulaires Suppléants 

Ardèche 

Monsieur Jean-Yves LACROIX Madame Sylvaine GORLIER 

Drôme 

Monsieur Xavier HUBERT Madame Claudine NADAL 

Isère 

Monsieur Jean-Marie BOUGET Monsieur Christian TURPAULT 

Madame Martine ETHIEVANT Madame Svetlana DESSUS 

Savoie 

Madame Christine MERLIN Monsieur Franck CELLE 

Haute-Savoie 

Madame Bernadette BREGEARD Madame Martine HEUILLARD 

Monsieur Marc GILLETTE Monsieur Pascal REY 

 
 
Article 2 : Le président est assisté en tant que de besoin par le ou les représentants de l’administration 
exerçant auprès de lui des fonctions de responsabilité et intéressés par les questions relatives à l’action 
sociale. Assiste en outre aux réunions de la commission académique d’action sociale, l’assistante 
sociale, conseillère technique auprès du recteur. 
 
Article 3 : Les personnes mentionnées dans le présent arrêté exerceront leurs fonctions jusqu’à 
l’expiration des mandats en cours, le 22 janvier 2023. 
 
Article 4 : L’arrêté SG n° 2019-01 du 7 mars 2019 relatif à la modification de la composition de la 
commission académique d’action sociale de l’académie de Grenoble est abrogé. 
 
Article 5 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-
Alpes. 
 

Grenoble, le 18 mars 2019 
 
 
 

Pour la Rectrice et par délégation, 
Le directeur des ressources humaines de l’académie, 
 
 
Fabien JAILLET 
 







ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS DESIGN GRAPHIQUE OPTION
A COMMUNICATION ET MEDIAS IMPRIMES est composé comme suit pour la session 2019 :

ARRETE DEC/DIR/VAE - XIII-19-124

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels;                                                                                                               
-Vu le décret N°95-665 du 9 mai 1995 portant réglement général du brevet de technicien supérieur;
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des articles
L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la délivrance d'une
certification professionnelle;                         

La rectrice de l'Académie de Grenoble, chancelière des universités,

ANCIAUX ERIC PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

BEDELET JEROME PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

CHAVENT BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2 VICE PRESIDENT DE JURY

MARQUESTE LAURENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

PHAM-TRONG CELINE
INSPECTEUR D'ACADEMIE                   
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE -
GRENOBLE CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

REY SANDRA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au LPO ANDRE  ARGOUGES à GRENOBLE CEDEX 2 le vendredi 29 mars
2019 à 14:00.

ARTICLE 3: La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 11 mars 2019

Fabienne BLAISE



 
  

 
 
 
 
 
 

La rectrice de l’académie de Grenoble 
Chancelière des universités 

 
 
 
 
 

 

      

  Vu l’arrêté du 26 mai 1997 modifié portant création du CERTIFICAT DE PREPOSE 

       AU TIR 
 

 

ARRETE 
 
 

Arrêté n° dec 5/XIII/19/110 
 

 

ARTICLE I : Une session d’examen pour la délivrance du Certificat de Préposé au Tir sera 

organisée dans l’académie de Grenoble le 26 Mars 2019. 

 

ARTICLE II : Le jury pour l’examen de base est constitué comme suit :  

 

       Président :  

       Monsieur DE HAESE Jacques - Conseiller de l’Enseignement Technologique 

 

       Représentants des directions ministérielles : 

       Monsieur CLEYET-MERLE Christophe - Inspecteur de l’Enseignement Technique Grenoble 

       Monsieur GANGUET Hubert - Préfecture de l’Isère 

       Monsieur DAVOUST Marc - CARSAT 

       Monsieur KAEPPELIN Louis - DREAL   

             

       Représentants des organismes professionnels :  

       Monsieur MAYON Frédéric - Ets SATMA - Montalieu-Vercieu 

       Monsieur DUPRAZ Jean-François - SAS GONIN                      

       Monsieur PANIGONI Thierry - CETU Lyon 

       Monsieur ROLLOT François – Ets PERRIER - Mions 

       Monsieur BERTOIA Rudy - Ets SATMA - Montalieu-Vercieu 

       Monsieur PORTALIER Eric - Carrière de Tignieu 

           

ARTICLE III : L’examen aura lieu à partir de 06h45 au centre CEFICEM - 38390 MONTALIEU 

VERCIEU. 

 

ARTICLE IV : Madame la secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution 

du présent arrêté. 

 

 

         Grenoble, le 6 mars 2019 

 
 
 

      Fabienne Blaise 

 

 



 

 

 

  Lyon, le 8 mars 2019 
 
 
Arrêté n°2019-03 relatif à la composition 
du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail académique 
 

 

 

Rectorat 

 

Direction 

des affaires juridiques 

 

92 rue de Marseille 

BP 7227 

69354 Lyon CEDEX 07 

 

www.ac-lyon.fr 

 

La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités  

 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’Etat ;  
 
Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité au travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail ministériel et des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail des services déconcentrés relevant du ministère chargé de l’éducation 
nationale ; 
 
Vu le procès-verbal de dépouillement du scrutin et de répartition des sièges au comité 
technique académique du 6 décembre 2018. 
 
  

Arrête 
 
Article 1er : Sont désignés pour quatre ans à compter du 1er janvier 2019 en qualité de 
représentants du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail institué auprès 
de la rectrice de l’académie de Lyon les sept membres titulaires et sept membres 
suppléants : 
 
 
I. Au titre de l’UNSA 

 

         a) Représentants titulaires (2) :  M. Dan HELMLINGER 
      Mme Anne-Sophie AYAT  
  
         b) Représentants suppléants (2) :              M. Serge GUINOT 
      M. Gilles LELUC  
 
II. Au titre de la FNEC-FP-FO 

 

         a) Représentant titulaire (1) :  M. Dominique SENAC 
        
         b) Représentant suppléant (1) :              M. Nicolas FOURNIER 
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III. Au titre de la FSU 

 
        a) Représentants titulaires (4) :            Mme Laure TOMCZYK 
                               M. Michel SAUNIER                                                                   
                                                                      M. David MAYET 
                                                                      M. Cécile PROTHON 
 
        b) Représentants suppléants (4) :         M. Alfred ZAMI 
                               M. Eric STODEZYK 
                                                                       M. Georges THIBAUD 
                                                                       Mme Nathalie VALENCE 
  
Article 3 : Le secrétaire général de l'académie de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Marie-Danièle Campion 
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Conseil Territorial de Santé de la circonscription départementale de l'Isère 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2019-22-0025 
 

Portant modification de la composition du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de 

l'Isère.  
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l'article 

L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 du 

décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, renouvelable 

une fois. La désignation des membres en cours de mandat est faite pour la durée restant à venir. 
 

Article 2 : Le Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Isère est composé de 34 

membres au moins et de 50 membres au plus répartis en cinq collèges. 

 

 

Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  
 
- Mme Véronique BOURRACHOT, Directrice du CH Alpes-Isère, FHF, titulaire 
- A désigner, FHF, suppléant 
- M. Florent CHAMBAZ, Directeur des CH de Vienne, Beaurepaire et Condrieu, FHF, titulaire 
- A désigner, FHF, suppléant 
- Mme Sidonie BOURGEOIS-LASCOLS, Directrice Générale du Groupement Hospitalier Mutualiste de 

Grenoble, FEHAP, titulaire 
- A désigner, FEHAP, suppléant 
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Conseil Territorial de Santé de la circonscription départementale de l'Isère 

2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 
d'établissement : 
 

- A désigner, FHF, titulaire  
- Dr Olivier MATAS, Président de CME du CH de Vienne, FHF, suppléant 
- Dr Monique VOUTIER, Présidente de CME du CH de Bourgoin-Jallieu, FHF, titulaire 
- Dr Philippe HAGOPIAN, Président de CME du CH Yves Touraine Pont-de-Beauvoisin, FHF, suppléant 
- Dr François STEFFANN, Président de CME de la Clinique des Cèdres, FHP, titulaire 
- Dr Elisabeth GIRAUD BARO, Présidente de CME de la Clinique du Dauphiné, FHP, suppléante 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et 
médico-sociaux 

 
- A désigner, FEHAP, titulaire 
- A désigner, URIOPSS, suppléant 
- Mme Francette GOMES DA SILVA, Déléguée départementale de l'Isère SYNERPA, titulaire 
- Mme Florence HANFF, Trésorière de l'UNA Isère, suppléante 
- Mme Cécile MARTIN, Responsable Santé SSIAD, CSI, PUV, ESA, ADMR, titulaire 
- M. Claude ALBERT, Vice-Président de la Fédération ADMR, suppléant 
- M. Guy SIMOND, Directeur Général APAJH 38, titulaire 
- M. Jean-Michel CRETIER, Directeur MAS Saint Claire, Fondation Georges Boissel FEHAP, suppléant 
- Mme Christine BARET, Directrice de l'ESTHI à Saint Martin d'Hères, titulaire 
- Mme Annick PRIGENT, Directrice des établissements et services recherche, développement, qualité, 

NEXEM, suppléante 
 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la 
prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

 
- Mme Elisabeth FEDORKO, Directrice du CSAPA SAM des Alpes, Service d'Addictologie Mutualiste, 

titulaire 
- Mme Martine SESTIER CARLIN, Conseillère en développement CODEP EPGV 38, suppléante 
- M. Marc BRISSON, Coordinateur d'équipe Isère, IREPS Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Alice COSTE, Chargée de projets Promotion de la santé, IREPS Auvergne-Rhône-Alpes, 

Délégation de l'Isère, suppléante 
- Mme Sylvie GROSCLAUDE, Administratrice Le Relais Ozanam, FNARS, titulaire 
- Mme Chrystel TARRICONE, Directrice de l'Association l'Oiseau Bleu, suppléante 
 
 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 
- Dr Pierre PEGOURIE, Ophtalmologue, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Didier LEGEAIS, Chirurgien urologue, URPS Médecins, suppléant 
- M. Gilles PERRIN, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- A désigner, URPS Médecins, suppléant 
- Dr Jean-Pierre ENRIONE-THORRAND, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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Conseil Territorial de Santé de la circonscription départementale de l'Isère 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 
 
- Mme Catherine DUVAL-ROGER, URPS Infirmiers, titulaire 
- M. Pierre DUSONCHET, URPS Sages-Femmes, suppléant 
- M. Patrick GUILLOT, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 
- M. Marc BARTHELEMY, URPS Chirurgiens-Dentistes, suppléant 
- Mme Brigitte LESPINASSE, URPS Orthophonistes, titulaire 
- M. René VIARD-GAUDIN, URPS Biologistes, suppléant 
 

e) Représentant des internes en médecine 
 
- M. Barthélémy BERTRAND, Association des Internes de Médecine de Grenoble, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 
territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 
 
- Mme Fatima DAFFRI, Directrice Centre de Santé Infirmier ACSSM de Moirans, Fédération C3SI, 

titulaire 
- Mme Agnès BORGIA, Directrice Générale Association Gestion des Centres de Santé, Fédération FNCS, 

suppléante 
- M. Dominique LAGABRIELLE, Médecin Généraliste à la MSP Multisite de Saint Martin d'Hères, 

titulaire 
- A désigner, suppléant 
- M. Bastien GHYS, Directeur du Réseau de Santé MRSI, titulaire 
- Dr Eric KILEDJIAN, Directeur du Réseau de Santé VISAGE, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 
 
- Dr Lydie NICOLAS, Médecin coordonnateur, HAD CHU de Grenoble, titulaire 
- Dr Arnaud VAGANAY, Responsable de l'HAD, CH de Vienne, suppléant 
 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 
 
- Dr Pascal JALLON, Président du Conseil Départemental de l'Isère de l'Ordre des Médecins, titulaire 
- Dr Jean-Marc GUEULLE, Membre du Conseil Départemental de l'Isère de l'Ordre des Médecins, 

suppléant 
 

 
Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 
 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de la 
santé publique 
 

- Mme Françoise BRAOUDAKIS,  UNAFAM 38, titulaire 
- M. Antoine MORANT, UNAFAM 38, suppléant 
- Dr Pierre-Olivier CADI, Adhérent à l'UDAF de l'Isère, titulaire 
- Mme Cécile OLEON, Correspondante santé à l'UFC Que Choisir de Grenoble, suppléante 
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Conseil Territorial de Santé de la circonscription départementale de l'Isère 

- Mme Françoise LAURANT, Présidente de la Fédération Rhône-Alpes du Planning Familial, titulaire 
- Mme Nathalie DUMAS, Présidente de la maison du patient chronique, CISS ARA, suppléante 
- Mme Chantal VAURS, Présidente de Information Aide aux Stomisés,(IAS) titulaire 
- Mme Joëlle RAMAGE, Trésorière de l'IAS Nord Dauphiné, suppléante 
- Mme Françoise CHABERT, Présidente de RAPSODIE, titulaire 
- Mme Wafa CHENEVAS PAULE, Membre de RAPSODIE, suppléante 
- Mme Françoise ANTHONIOZ-BLANC, Présidente de France Alzheimer Isère, titulaire 
- M. Victor MENEGHEL, Représentant départemental de l'Association des Paralysés de France, 

suppléant 
 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations de 
retraités et personnes âgées 

 
- M. Jean-Paul BOENINGEN, Fédération Nationale des Associations de Retraités, titulaire 
- M. Joël CHOISY, Union syndicale des retraités CGT, suppléant 
- Mme Annie EVENO, Membre du bureau de l'association ALERTES, titulaire 
- M. Dominique BECQUART, Vice-Président de l'association ALERTES, suppléant 
- Mme Marielle LACHENAL, Présidente de l'association Parents Ensemble, et Vice-Présidente de 

l'ODPHI secteur Enfants, titulaire 
- Mme Françoise LLORET, Association Valentin Hauy, suppléante 
- Mme Florence LOMBARD, AFIPH, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 
 
Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
 

a) Conseiller Régional 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
 

b) Représentant du Conseil Départemental 
 
- Mme Magali GUILLOT, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Isère, titulaire 
- Mme Laura BONNEFOY, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Isère, suppléante 
 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 
 
- Dr François-Xavier LEUPERT, Médecin Départemental de l'Isère, titulaire 
- Dr Odile GRIETTE, Chef de service PMI de l're, suppléante 
 

d) Représentants des communautés de communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 
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e) Représentants des communes 
 
- Mme Françoise FONTANA, Maire de Herbeys, titulaire 
- M. Philippe BOYER, Maire de Chassignieu, suppléant 
- M. François BOUCLY, Maire de Les Abrets en Dauphiné, titulaire 
- M. Christian PICHOUD, Maire du Freney d'Oisans, suppléant 
 
 
Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

a) Représentant de l'Etat 
 
- Mme Chloé LOMBARD, Secrétaire générale adjointe de la préfecture, titulaire 
- Mme Corinne GAUTHERIN, Directrice départementale de la cohésion sociale de l'Isère, suppléante 
 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 
 
- M. Michel GUILLOT, Président du RSI des Alpes, titulaire 
- M. Thierry GIRARD, 1er Vice-Président de la MSA Alpes du Nord, suppléant 
- M. Jean-Pierre GILQUIN, Président du Conseil de la CPAM de l'Isère, titulaire 
- M Philippe DE SAINT RAPT, Vice-Président du Conseil MEDEF, suppléant 

 
 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 
 
- M. Bernard CHAMARAUD, Secrétaire Général Adjoint de la Mutualité Française Isère SSAM, 

Fédération Nationale de la Mutualité Française 
- M. Jean PICCHIONI, Comité de Massif des Alpes 
 

 

Article 3 : La composition du collège 2b des "Représentants des usagers des associations des personnes 

handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées" sera revue au fur et à mesure de l'installation 

du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie. 
 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet, soit 

d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit 

d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon, situé au Palais des Juridictions 

administratives, 184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03. 
 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

Fait à Lyon le, 15 mars 2019 

 

Par délégation 

Le Directeur général adjoint  

 

Serge MORAIS 

 



Conseil Territorial de Santé de la circonscription départementale de l'Isère 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2019-22-0026 
 

Portant modification de la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 

formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale de l'Isère.  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l'article 

L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 du 

décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Isère est 

composé conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 

Article 2 : La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale de l'Isère est composée conformément à l’annexe II du présent arrêté. 

 

Article 3 : La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale de l'Isère est composée conformément à l’annexe III du présent arrêté. 

 

Article 4 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le, 15 mars 2019 

 

Par délégation 

Le Directeur général adjoint  

 

Serge MORAIS 
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ANNEXE I 

COMPOSITION DU BUREAU 

 

 
Président du Conseil territorial de santé :  

Dr Jean-Pierre ENRIONE-THORRAND, collège 1 
 
Vice-Président du Conseil territorial de santé :  

Dr Pierre-Olivier CADI, collège 2 
 
 
Présidente de la Commission spécialisée en santé mentale :  

A désigner, collège 2 
 
Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  

Mme Véronique BOURRACHOT, collège 1 
 
 
Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

Mme Marielle LACHENAL, collège 2 
 
Vice-Présidente de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers : 

Mme Françoise ANTHONIOZ-BLANC, collège 2 
 
 
Personnalité Qualifiée :  

M. Bernard CHAMARAUD 
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ANNEXE II 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

EN SANTE MENTALE 
 
 
Présidente :   A désigner, 
 
Vice-Présidente :  Mme Véronique BOURRACHOT, collège 1 
 
Membres :   

Mme Francette GOMES DA SILVA, collège 1, titulaire 
Mme Florence HANFF, collège 1, suppléante  
 
M. Guy SIMOND, collège 1, titulaire 
M. Jean-Michel CRETIER, collège 1, suppléant  
 
Mme Elisabeth FEDORKO, collège 1, titulaire 
Mme Martine SESTIER CARLIN, collège 1, suppléante 
 
M. Marc BRISSON, collège 1, titulaire 
Mme Alice COSTE, collège 1, suppléante 
 
A désigner, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Mme Catherine DUVAL-ROGER, collège 1, titulaire 
M. Pierre DUSONCHET, collège 1, suppléant 
 
M. Barthélémy BERTRAND, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1 suppléant  
 
M. Dominique LAGABRIELLE, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
A désigner, 1 représentant des organisations de coopération territoriale, 
collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant 
 
Dr Lydie NICOLAS, collège 1, titulaire 
Dr Arnaud VAGANAY, collège 1, suppléant 
 
Dr Pascal JALLON, collège 1, titulaire 
Dr Jean-Marc GUEULLE, collège 1, suppléant 
 
Mme Françoise CHABERT, collège 2, titulaire 
Mme Wafa CHENEVAS PAULE, collège 2, suppléante 
 
Mme Florence LOMBARD, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléante 

 
Mme Annie EVENO, collège 2, titulaire 
M. Dominique BECQUART, collège 2, suppléant 
 
Mme Magali GUILLOT, collège 3, titulaire 
Mme Laura BONNEFOY, collège 3, suppléante 
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A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3, titulaire 
A désigner, collège 3, suppléant 

 
M. François BOUCLY, collège 3, titulaire 
M. Christian PICHOUD, collège 3, suppléant 

 
A désigner, collège 4, titulaire  
A désigner, collège 4, suppléant  
 
M. Jean-Pierre GILQUIN, collège 4, titulaire 
M. Philippe DE SAINT RAPT, collège 4, suppléant 
 
Suppléant de la Présidente de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
A désigner, collège 2, suppléant  
 
Suppléant du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 
 
A désigner, collège, suppléant  
 
Invité permanent en qualité de représentant de la Formation spécifique 
organisant l'expression des usagers : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 
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ANNEXE III 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 
ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 
 
Présidente :   Mme Marielle LACHENAL, collège 2 
 
Vice-Présidente :  Mme Françoise ANTHONIOZ-BLANC, collège 2 
 
Membres :   

M. Florent CHAMBAZ, collège 1, titulaire 
A désigner, collège 1, suppléant  
 
Mme Cécile MARTIN, collège 1, titulaire 
M. Claude ALBERT, collège 1, suppléant  
 
Mme Sylvie GROSCLAUDE, collège 1, titulaire 
Mme Chrystel TARRICONE, collège 1, suppléant 
 
Mme Chantal VAURS, collège 2, titulaire 
Mme Joëlle RAMAGE, collège 2, suppléante 
 
Mme Florence LOMBARD, collège 2, titulaire 
A désigner, collège 2, suppléante 
 
M. Jean-Paul BOENINGEN, collège 2, titulaire 
M. Joël CHOISY, collège 2, suppléant 
 
Mme Annie EVENO, collège 2, titulaire 
M. Dominique BECQUART, collège 2, suppléant 
 
Mme Magali GUILLOT, collège 3, titulaire 
Mme Laura BONNEFOY, collège 3, suppléante 
 
Mme Françoise FONTANA, collège 3, titulaire 
M. Philippe BOYER, collège 3, suppléant 
 
M. Michel GUILLOT, collège 4, titulaire 
M. Thierry GIRARD, collège 4, suppléant 
 
Suppléante de la Présidente de la Formation Spécifique Organisant l'Expression 
des Usagers 
 
Mme Françoise LLORET, collège 2, suppléante 
 
Suppléant de la Vice-Présidente de la Formation Spécifique Organisant 
l'Expression des Usagers 
 
M. Victor MENEGHEL, collège 2, suppléant 
 
Invité permanent en qualité de représentant de la Commission spécialisée en 
santé mentale : 
 
A désigner, collège X, titulaire 
A désigner, collège X, suppléant 



ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
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Délégation départementale du Cantal 
13 place de la Paix BP n°40 515 
15 005 Aurillac 
ARS-DT15-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT15-PERSONNES-AGEES@ars.sante.fr 

Conseil départemental du Cantal 
Pôle solidarité départementale 
Hôtel du département  
28 avenue Gambetta  
15015 Aurillac Cedex 
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Arrêté N°2018-14-0048                                                     Arrêté départemental n° 19-0576 

 
 
Portant autorisation d’un pôle d’activité et de soins adaptés (PASA) de 12 places au sein de 

l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Louis Taurant situé à 

AURILLAC.  

CCAS d’Aurillac  

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président du Conseil départemental du Cantal 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles L 312-1, L 312-8, L 313-1 ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 (mesure 16) « pôles d’activités et de soins 

adaptés PASA » au sein d’établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2
ème 

 génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

Vu l'arrêté ARS n° 2016-6637 et CD15 n° 17-1089 du 1
er

 décembre 2016 portant renouvellement de 

l’autorisation délivrée pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes EHPAD Louis TAURANT, situé à 15000 AURILLAC géré par le CCAS d’AURILLAC ; 

 

Considérant le dossier déposé par l’établissement pour l’octroi d’une labellisation PASA de 12 places le 9 

juin 2017 ;  

 



Considérant la visite de labellisation effectuée conjointement le 27 septembre 2017 par les services 

techniques du département du Cantal et de la délégation départementale de l’ARS et le procès-verbal de 

conformité notifié à l’établissement ; 

 

Considérant que la visite effectuée le 18 octobre 2018, à un an de fonctionnement du PASA, permet de 

confirmer l’avis favorable émis par les services techniques du département du Cantal et de la délégation 

départementale de l’ARS pour la labellisation de ce PASA ; 

 

Considérant que le fonctionnement du PASA de l’EHPAD Louis TAURANT est conforme aux objectifs de la 

circulaire n° DGCS/SD3A/DGOS/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre 

des mesures médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 

 

ARRETENT 
 

Article 1 : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 

Monsieur le Président du CCAS d’Aurillac, pour la création d’un pôle d’activités et de soins adaptés 

(PASA)  au sein de l’EHPAD Louis TAURANT, sans extension de capacité.   

 

Article 2 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation de l'EHPAD, autorisé pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 

2017. Elle est renouvelable au vu des résultats positifs de la deuxième évaluation externe prévue par 

l’article L 312-8 du Code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 3: Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental du Cantal, selon les termes de l’article   

L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 4 : Le pôle d’activité et de soins adaptés (PASA) de l'EHPAD Louis TAURANT sera enregistré au 

fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

 

 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet 

d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

et du Président du Conseil départemental du Cantal, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif compétent. 

 

 

Mouvements FINESS :  création d’un PASA de 12 places  
 

Entité juridique : CCAS d’AURILLAC 

Adresse : 5 rue Eloy CHAPSAL – BP 509 – 15005 AURILLAC Cedex 

N° FINESS EJ : 15 078 221 7 

Statut : 17 CCAS 

N° SIREN (Insee) : 261 500 268 
 

Établissement : EHPAD Louis TAURANT 

Adresse : 1 rue de la Jordanne – 15000 AURILLAC 

N° FINESS ET : 15 078 202 7 

Catégorie  : 500 - EHPAD 

  

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation (avant 

arrêté) 
Autorisation (après arrêté) Installation (pour 

rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 
Capacité 

 
Capacité Dernier constat 

1 657 11 711 12 03/01/2017 12  12 03/01/2017 

2 924 11 711 93 03/01/2017 93  93 03/01/2017 

3 961* 21 436   / 
Le présent 

arrêté 
  

 

*création d’un PASA de 12 places 

 



   

  
 

Article 7 : La directrice de la délégation départementale du Cantal de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur général des services du Département du Cantal sont chargés de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs 

de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département du Cantal. 

  

 

 

 Fait à Aurillac, le  7 mars 2019 

En deux exemplaires originaux 

 
Le Directeur général de 

L'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

 

Le directeur délégué pilotage de 

L’offre médico-sociale 

Raphaël GLABI 

Le Président du 

Conseil départemental du Cantal 

 

 

 

Bruno FAURE 

 
 



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Arrêté n° 2018-14-0006 
 
Portant : 
- transfert de l’antenne du SESSAD de Monistrol-sur-Loire sur une implantation transitoire à Monistrol-sur-Loire ; 
- transfert de l’antenne du SESSAD d’Yssingeaux sur l’antenne du SESSAD de Monistrol-sur-Loire. 
 
Gestionnaire : Association Croix-Rouge Française 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre II, sections première et quatrième du chapitre III ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu les décrets n° 2014-565 du 30 mai 2014 et n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projet et 
d'autorisation mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, n° 2018-1922, n° 2018-1923 et n° 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu l’arrêté Agence régionale de santé n° 2016-8102 du 26 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation 
délivrée à l’association Croix-Rouge Française pour le fonctionnement des services d'éducation spéciale et de soins à 
domicile « Sessad CRF 43 » situé à Yssingeaux et « Sessad CRF 43 » situé à Monistrol-sur-Loire  pour une durée de 
15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-
Sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des ESSMS accompagnant 
des personnes handicapées ou malades chroniques ; 
 
Considérant le contrat de bail conclu entre la commune de Monistrol-sur-Loire et l’association Croix-Rouge Française 
en date du 20 août 2018 ; 
 
Considérant le procès-verbal du conseil de surveillance du Pôle « Handicap et exclusion 43 » du 17 octobre 2018 ; 
 
Considérant que le changement d’implantation du SESSAD d’Yssingeaux ne modifie en rien le périmètre 
d’intervention ni les publics accueillis ; 
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ARRÊTE 

 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 
l’association Croix-Rouge Française pour : 
- le transfert de l’antenne du SESSAD de Monistrol-sur-Loire, actuellement situé 4 rue Vieille Charrat, sur une 

implantation transitoire située Quartier des Roches à Monistrol-sur-Loire compter du 20 août 2018 ; 
- le transfert de l’antenne du SESSAD d’Yssingeaux sur l’antenne de Monistrol-sur-Loire à compter du 

20 août 2018. 
 
Article 2 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée au renouvellement du 
fonctionnement de la structure intervenu à compter du 3 janvier 2017 pour une durée de 15 ans. Elle est 
renouvelable au vu des résultats positifs de la deuxième évaluation externe prévue par l'article L.312-8 du Code de 
l'action sociale et des familles. 
 
Article 3 : La mise en œuvre des modifications est subordonnée au résultat favorable de la visite de conformité 
réglementaire mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
Article 4 : Le présent arrêté est enregistré au Fichier national des établissements sanitaires et sociaux (Finess, voir 
annexe). 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation, devra être porté à la 
connaissance de l’autorité compétente. L’autorisation ne peut être cédée sans son accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant la date de notification ou, pour les tiers, suivant la date de publication, le 
présent arrêté peut faire l’objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
Auvergne Rhône-Alpes, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : Le Directeur départemental de la Haute-Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 12 mars 2019 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
Par délégation 
Le Directeur délégué 
Pilotage de l'offre médico-sociale 
Raphaël GLABI 
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Annexe Finess 
 

Mouvements Finess : 
- changement d’adresse d’une antenne de SESSAD 
- regroupement de deux antennes de SESSAD 

 

Entité juridique : Association Croix-Rouge Française 

Adresse : 98 rue Didot 75694 Paris Cedex 14 

E-mail : sandrine.sechel@croix-rouge.fr 

Numéro Finess : 75 072 133 4 

Statut : 61- Association Loi 1901 reconnue d'utilité publique 

 

Entité géographique 1 : SESSAD CRF 43 YSSINGEAUX (à fermer à la date du 20/08/2018) 

Adresse : Rue du Pêcher 43200 Yssingeaux 

Numéro Finess : 43 000 766 6 

Catégorie : 182- SESSAD 

Équipements : (à transférer sur EG n° 2) 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée 

ACTUELLE 

Date autorisation Capacité autorisée 

NOUVELLE 

839 16 120 20 03/01/2017 0 

 
 

Commentaire : Capacité à supprimer et à rajouter sur l’EG n°2 
  

 

Entité géographique 2 : SESSAD CRF 43 MONISTROL 

Adresse : 
Ancienne : 4 rue Vieille Charrat 43120 Monistrol-sur-Loire 

Nouvelle : Quartier des Roches 43120 Monistrol-sur-Loire 

E-mail : accueil.sessad43@croix-rouge.fr 

Numéro Finess : 43 000 595 9 

Catégorie : 182- SESSAD 

Équipements :  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée 

ACTUELLE 

Date autorisation Capacité autorisée 

NOUVELLE 

841 16 117 20 03/01/2017 40 

841 16 437 15* 03/01/2017 15* 

* dont 7 places pour l’unité d’enseignement en école maternelle 

Commentaire : 
- âge des publics accueillis : 6-20 ans 
- code discipline 839 remplacé par 841 dans nouvelle nomenclature 
- code clientèle 120 remplacé par 117 dans nouvelle nomenclature 
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Arrêté n° 2019-14-0016 
 

Portant modification des numéros SIRET et SIREN relatifs au SSIAD de Billom. 

 

Gestionnaire : Syndicat Intercommunal à Vocation Sociale (SIVOS) de Billom. 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le schéma gérontologique 2017-2021 du département du Puy de Dôme ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-7037 du 26 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée au SIVOS de Billom 
pour le fonctionnement du SSIAD de Billom ; 
 
Vu l'arrêté du 6 décembre 2017 portant délégation de fonctions à Mesdames les Vice-Présidentes et Messieurs les 
Vice-Présidents du Conseil départemental du Puy de Dôme ; 
 
Vu l'arrêté du Préfet du Puy-de-Dôme en date du 26 avril 2018 autorisant le retrait de la communauté de communes 
« Mond’Arveme Communauté » du SIVOS de la région de Billom ; 
 
Considérant le courrier du Préfet du Puy-de-Dôme en date du 17 mai 2018 relatif aux conséquences de l’arrêté du 
26 avril 2018 sur le répertoire des entreprises et des établissements (SIRENE) géré par les services de l’INSEE ; 
 
Considérant et l’attribution de nouveaux numéros SIREN et SIRET pour le SIVOS et pour le SSIAD ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée au SIVOS de 
Billom pour le changement des numéros SIREN et SIRET relatifs au SSIAD de Billom. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est sans incidence sur la durée de l’autorisation ni sur la capacité du SSIAD. 
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Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées fichier national des établissements sanitaires 
et sociaux- FINESS (voir annexe). 
 
Article 4 : Dans les deux mois suivant la date de notification ou, pour les tiers, suivant la date de publication, le 
présent arrêté peut faire l’objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
Auvergne Rhône-Alpes ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : Le Directeur départemental du Puy-de-Dôme de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 Fait à Clermont-Ferrand, le 8 mars 2019 
 
 Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Auvergne-Rhône-Alpes, 

 Par délégation 
 Le Directeur délégué 
 Pilotage de l'offre médico-sociale 
 Raphaël GLABI 
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Annexe Finess 
 
 

Mouvements Finess : Changement de numéros SIREN et SIRET 

 

Entité juridique : Syndicat Intercommunal à Vocation Sociale (SIVOS) de Billom 

Adresse : 35 avenue de la Gare 63160 Billom 

Numéro Finess : 63 078 840 4 

SIREN : Précédent : 256 301 367 

Nouveau : 200 081 016 00012 (au 26/04/2018) 

Statut : 26- Autre Etb. Pub. Adm 

 

Entité géographique : SSIAD de Billom 

Adresse : avenue de la Gare BP 8 63160 Billom 

E-mail : sivosregionbillom@wanadoo.fr 

Numéro Finess : 63 078 667 1 

SIRET : Précédent : 256 301 367 00080 

Nouveau : 200 081 016 00020 (au 26/04/2018) 

Catégorie : 354- SSIAD 

Équipements :  

Triplets Autorisé 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Date arrêté 

358 16 010 1 03/01/2017 

358 16 700 59 03/01/2017 
 

  

Zone d’intervention : BILLOM 

BONGHEAT 

BORT-L'ETANG 

CHAS 

COURNON-D'AUVERGNE 

EGLISENEUVE-PRES-BILLOM 

ESPIRAT 

ESTANDEUIL 

FAYET-LE-CHATEAU 

GLAINE-MONTAIGUT 

ISSERTEAUX 

LA ROCHE-NOIRE 

LE CENDRE 

LEMPDES 

MAUZUN 

MONTMORIN 

NEUVILLE 

PERIGNAT-SUR-ALLIER 

REIGNAT 

SAINT-DIER-D'AUVERGNE 

SAINT-FLOUR 

SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER 

SAINT-JEAN-DES-OLLIERES 

SAINT-JULIEN-DE-COPPEL 

TREZIOUX 
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Arrêté n°2018-01-0083 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de l’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique 
(ITEP) de Seillon géré par l’association Instituts d’Enfants de Seillon : réduction de capacité de 6 places d’internat 
pour permettre la mise en œuvre d’un nouveau Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile « SESSAD » et 
d’un accompagnement en semi-internat pour des enfants, adolescents et jeunes adultes présentant des troubles 
du comportement. 
 

Gestionnaire Instituts d’enfants de Seillon 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 

autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les 

articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement ;  

 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu les arrêté n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le projet régional de santé (PRS) 2
ème

 génération  de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes; 

 

Vu l’instruction n° DGCS/3B/2017/241 du 2 juin 2017 de la Direction Générale DE LA Cohésion sociale relative 

au déploiement du fonctionnement en dispositif intégré des ITEP et des SESSAD ; 

 

Vu l’arrêté N°2016-8254 en date du 20/12/2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 

l’association INSTITUTS D’ENFANTS de SEILLON pour le fonctionnement de l’institut thérapeutique éducatif et 

pédagogique « ITEP de SEILLON » situé à Péronnas (01960) ; 

 

Considérant le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 2018-2022 signé le 9 avril 2018 entre 

l’association INSTITUTS D’ENFANTS de SEILLON et l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 

 

Considérant que les caractéristiques de l’autorisation de fonctionnement de l’ITEP de Seillon, géré par 

l’association INSTITUTS D’ENFANTS de SEILLON, doivent être adaptées afin de répondre aux besoins de la 

population, de couvrir les zones blanches, tenant compte  de l’évolution des profils des publics accueillis ; 

 

Considérant que les moyens afférents à 6 places d’internat permettront la création de 8 places de Service 

d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD)  et de 6 places de semi-internat répondant aux besoins 

sur le secteur; 

 

Considérant que le projet de l’association INSTITUTS D’ENFANTS de SEILLON satisfait aux règles d’organisation 

et de fonctionnement, et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à 

l’article L312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 



ARRETE 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles accordée à 

l’association INSTITUTS D’ENFANTS de SEILLON pour le fonctionnement de l’ITEP de Seillon situé 1336 rue de la 

Chartreuse 01960 Péronnas est modifié : 

-par réduction de 6 places d’internat, pour permettre la mise en œuvre d’un nouveau Service d’Education 

Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) de 8 places et de 6 places de semi-internat. 

 

Article 2 : La capacité de l’ITEP de Seillon pour enfants, adolescents et jeunes adultes de 6 à 20 ans présentant 

des troubles du comportement passe de 32 places à 40 places réparties comme suit : 

- 26 places d’internat 

- 6 places de semi-internat 

- 8 places de SESSAD 

 

Article 3 : L’autorisation accordée pour le fonctionnement de l’ITEP de Seillon est traduite au sein du Fichier 

National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) selon les caractéristiques inscrites à l’annexe ci-

jointe. 

 

Article 4 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de l’ ITEP de 

Seillon à compter du 20/12/2016. Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe 

mentionnée à l’article L312-8 du Code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par 

l’article L313-5 du même code. 

 

Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes ,selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 6 : Dans les 2 mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d’un 

recours gracieux devant le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ou d’un recours contentieux 

devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les 

particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer 

avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : Le Directeur de la délégation départementale de l’Ain de l'Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 Fait à Lyon, le 13 mars 2019 

 

 Le Directeur général   

 de l'Agence régionale de santé  

 Par délégation  

 Raphaël GLABI  

 

 

 



ANNEXE FINESS DITEP SEILLON 

 

 
 

 

Mouvement FINESS:      Réduction de la capacité autorisée de 6 places d’internat  
 Redéploiement de 6 places de semi-internat  
 Redéploiement en Service milieu ordinaire (SESSAD) création du triplet 3 
 Mise en place de la nouvelle nomenclature 
 
Entité juridique : Association Instituts d’Enfants de Seillon 

Adresse : 1336, rue de la Chartreuse 01960 PERONNAS 

N° FINESS EJ : 01 078 593 9 

Statut : Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 

N° SIREN : 779 309 251 

 

Etablissement : ITEP DE SEILLON 

Adresse : 1336, rue de la Chartreuse 01960 PERONNAS 

N° FINESS ET : 01 078 055 9 

Catégorie : 186-ITEP 
 

Equipements : 

Triplet ancienne nomenclature FINESS 
Autorisation  
(avant arrêté) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation 
1 901 11 200 22 20/12/2016 

2 902  11 200 10 20/12/2016 

 

 

Triplet  nouvelle nomenclature FINESS 
Autorisation  
(après arrêté) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Dernière autorisation 
1 844 * 11 200 22 Le présent arrêté 

2 842  11 200 10 Le présent arrêté 

3 844 16 200 8 Le présent arrêté 

 

Observations :* triplet 1 : dont 16 places d’hébergement complet et 6 places de semi-internat 

 

 

N° convention Convention Date convention Date MAJ 

01 Aide sociale Dept 05/11/1970 25/04/2002 

02 Aide sociale Etat 14/03/1995 25/04/2002 

03 DITEP 9/04/2018  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2019-17-0196 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Thiers (Puy-de-Dôme) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-4423 du 12 septembre 2016 de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 
fixant la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation par les organisations syndicales de Monsieur Vincent SOLEILHAVOUP, comme 
représentant au conseil de surveillance du centre hospitalier de Thiers, suite aux élections professionnelles du 
6 décembre 2018 ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2016-4423 du 12 septembre 2016 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - Route de Fau - 63300 THIERS, établissement 

public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Claude NOWOTNY, maire de la commune de Thiers ; 

 

 Un membre à désigner, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Thiers Dore et Montagne ; 

 



 

 

 

 Madame Annie CHEVALDONNE, représentante du Président du Conseil départemental du Puy-de-

Dôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Nadine CHAMPEL, représentante de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Dominique KAPPE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur Vincent SOLEILHAVOUP, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Docteur Jean-Luc DELHOMME, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame Carine CLEMENT et un autre membre, représentants des usagers désignés par le Préfet du 

Puy-de-Dôme. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Thiers ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Thiers. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 



 

 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 13 mars 2019 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 

 



 

 
 

 
 

 

ARS_DOS_2019_03_12_17_087 

 

Portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Groupement Hospitalier Centre des 

Hospices civils de Lyon (69) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, R. 5126-8 à R. 5126-21 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonne pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision du 5 novembre 2007 prise en application de l’article L.5121-5 du code de la santé publique  

relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2003-197 du 3 février 2003 autorisant la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital 

Edouard Herriot à réaliser des préparations rendues nécessaires par les expérimentations ou essais de 

médicaments ;  

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2003-198 du 3 février 2003 autorisant la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital 

Edouard Herriot à réaliser des préparations hospitalières ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2003-178 du 29 janvier 2003 autorisant la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital 

Edouard Herriot à délivrer des aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales ; 

 

Vu l’arrêté n°2018-0379 du 5 septembre 2018 portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur du Groupement Hospitalier Centre des Hospices civils de Lyon (69) ; 

 

Vu la demande complète présentée par Mme la Directrice Générale des Hospices civils de Lyon, datée du 15 

février 2019, et réceptionnée par l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes le 26 février 2019, en vue 

d’obtenir l’autorisation de modifier les éléments de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du 

Groupement Hospitalier Centre dont le site principal est implanté au sein de l’Hôpital Edouard Herriot, 5 place 

d’Arsonval à Lyon ; 

 

Considérant que la modification des éléments de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur sollicitée 

consiste à assurer la réalisation de préparations magistrales et hospitalières stériles (collyres anti-infectieux) et 

non stériles (suppositoires de pentobarbital sodique notamment) pour le compte de l’Hôpital d’Instruction des 

Armées Desgenettes à Lyon (69) ; 

 



 

Considérant la convention relative à la réalisation de préparations magistrales et hospitalières établie entre les 

Hospices civils de Lyon (69), établissement prestataire, et l’Hôpital d’Instruction des Armées Desgenettes de 

Lyon (69), établissement bénéficiaire et donneur d’ordres, datée du 6 février 2019 ; 

 

Considérant l’avis du pharmacien inspecteur de santé publique du 11 mars 2019 ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : La pharmacie à usage intérieur du Groupement Hospitalier Centre (Hôpital Edouard Herriot) des 

Hospices Civils de Lyon (HCL), est autorisée à réaliser, pour le compte de l’Hôpital d’Instruction des 

Armées Desgenettes, les préparations magistrales ou hospitalières indiquées dans l’annexe 1 de la 

convention établie entre les deux établissements à la date du 6 février 2019. 

Cette autorisation est accordée pour une durée de trois ans. 

 

Article 2 :  La pharmacie à usage intérieur du groupement hospitalier centre des Hospices civils de Lyon (Hôpital 

Edouard Herriot) est autorisée à exercer les activités suivantes : 

 

Activités générales d’une pharmacie à usage intérieur mentionnées à l’article R. 5126-8 du code de la 

santé publique : 

- La gestion, l'approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des 

médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1 ainsi que des 

dispositifs médicaux stériles ; 

- La réalisation des préparations magistrales stériles et non stériles à partir de matières 

premières ou de spécialités pharmaceutiques, dont la reconstitution de spécialités 

pharmaceutiques anticancéreuses ; 

- La division des produits officinaux. 

Activités spécialisées mentionnées à l’article R5126-9 du code de la santé publique : 

- La réalisation des préparations hospitalières stériles et non stériles à partir de matières 

premières ou de spécialités pharmaceutiques ;  

- La réalisation des préparations stériles et non stériles rendues nécessaires par les 

recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l’article L. 5126-7, y compris 

la préparation des médicaments expérimentaux mentionnée à l’article L. 5121-1-1 ; 

- La délivrance des aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales 

mentionnés à l'article L. 5137-2 ; 

- La vente de médicaments au public dans les conditions mentionnées à l’article L. 5126-6. 

 

Article 3 : Pour rappel et conformément à la présente autorisation et aux autorisations antérieures, la 

pharmacie à usage intérieur du Groupement Hospitalier Centre des Hospices civils de Lyon est 

autorisée à réaliser des préparations magistrales ou hospitalières ainsi que des reconstitutions de 

spécialités pharmaceutiques injectables pour le compte des établissements mentionnés ci-dessous : 

Etablissement donneur d’ordre Arrêté d’autorisation ARS Echéance 

Hôpital d’instruction des Armées 

Desgenettes - Lyon 
Arrêté n°2019-17-0187 12 mars 2022 

CH de la Côte Basque - Bayonne arrêté n°2019-17-0048 31 janvier 2022 

Clinique Trenel arrêté n°2017-0622 20 mars 2022 



 

Centre Hospitalier de Pau arrêté n°2017-0913 20 mars 2022 

Centre Hospitalier d’Aurillac arrêté n°2017-1932 13 juin 2020 

CHU de Toulouse arrêté n°2017-5813 14 décembre 2020 

CH de Chalon-sur-Saône arrêté n°2018-0841 23 mai 2021 

CH de Macon arrêté n°2018-0842 23 mai 2021 

CH de Péronne arrêté n°2018-0843 23 mai 2021 

Hôpital Privé Jean Mermoz Lyon Arrêté n°2014-0160 26 mars 2019 

CH Le Vinatier (Bron) Arrêté n°2014-3418 23 septembre 2019 

Etabt. de santé Soins et Santé 

(Rillieux la Pape) 
Arrêté n°2015-5988 28 décembre 2020 

 

Article 4 : Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du groupement hospitalier centre sont implantés : 

  

Site de l’Hôpital Edouard Herriot, 5 place d’Arsonval – 69003 Lyon 

 

 Pavillon X et bâtiment 1 rez-de-chaussée : pharmacotechnie (UPCM), notamment nouvelle unité 

de production des préparations stériles, préparations non stériles, stockage, bureaux 

 Pavillon X et bâtiment 1 sous-sol : stockage, gaz médicaux 

 Pavillon E sous-sol : unité de reconstitution centralisée des chimiothérapies 

 Pavillon JK rez-de-chaussée : vente de médicaments au public 

 

Site de l’Hôpital des Charpennes 27 Rue Gabriel Péri - 69100 Villeurbanne 

 Bâtiment A rez-de-chaussée : stockage 

 Locaux de stockage de gaz à usage médical 

 

Article 5:  Le temps de présence hebdomadaire du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à 

usage intérieur est conforme aux dispositions de l’article R.5126-42 du code de la santé publique. 

 

Article 6 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre des solidarités et de la santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 7 :  Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

                                                                                     Lyon, le 12 mars 2019 

Le directeur général, et par 

délégation,  

le directeur de l'Offre de Soins, 

Igor BUSSCHAERT 

 



 

 
 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 
du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un 
droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO)de l’ARS 
(ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2019-23-0006 

 

Portant désignation  des inspecteurs et contrôleurs de l’Agence Régionale de Santé Auvergne- Rhône-Alpes 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L1435-7 ; 

 

 Vu le décret n° 2011-70 du 19 janvier 2011 fixant les conditions de désignation des inspecteurs et contrôleurs des   

Agences Régionales de Santé et relatif au contrôle des établissements et services médico-sociaux et de certains  lieux 

de vie et d’accueil (art. R1435-10 à 15 du code de la santé publique) ; 

 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé auvergne  Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté du 19 janvier 2011 relatif à la formation des inspecteurs et contrôleurs des agences régionales de santé ; 

 

 Vu les attestations de formation délivrées par l’EHESP et l’EN3S le 14 décembre 2015 et le 6 décembre 2018 validant 

le parcours de formation préalable obligatoire et conformément à la délibération des jurys en date du 11 septembre 

2015 (Mme Crozatier) et du 28 novembre 2018 (Mmes Benabdallah, Gabard et Mazoyer et M. Manuel) ; 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

 : Sont désignés comme inspecteurs et contrôleurs de l’agence régionale de santé d'Auvergne  Rhône-

Alpes, dans le cadre de leurs compétences respectives :  

       

INSPECTEURS : 

Mme BENABDALLAH Naïma 

Mme CROZATIER Marianne 

Mme GABARD Mélanie 

M. MANUEL Gilles 

 

CONTROLEUR : 

Mme MAZOYER Angélique 

 

 

Article 2 : L’habilitation de chaque agent prend fin lorsque celui-ci quitte les limites territoriales de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes ou lorsqu’il cesse ses fonctions. 

  



 

 
 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 
du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un 
droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO)de l’ARS 
(ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif compétent dans le délai de deux 

mois maximum à compter de la publication du présent acte. 

 

Article 4 : La présente décision sera notifiée aux agents concernés. 

 

Article 5 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région  

Auvergne-Rhône-Alpes et des préfectures de chacun des départements de la région. 

Fait à Lyon, le 8 mars 2019 

 

 

Par délégation, 

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence 

     Régionale de Santé, 

 

                                                                                                                  Serge Morais 



PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES

Secrétariat Général

pour les Affaires Régionales

A R R E T É  n ° 2 0 1 9 / 0 3 - 5 7
relatif à la publication par extrait de décisions au titre 

du contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,

PREFET DU RHONE,

Officier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11,

R.312-1 à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploita-

tions agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-405 du 5 décembre 2018 portant délégation de signature à Monsieur

Michel SINOIR, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région

Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté  DRAAF  2018/12-01 du 5 décembre 2018 portant  délégation de signature à  certains

agents de la DRAAF – compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au

titre  du  L 331-2  et  du  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  la  région

Auvergne-Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

 



A R R E T E

ARTICLE 1

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le département

de SAVOIE :

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
tacite

DARVES-BLANC

Françoise

SAINT ALBAN

DES VILLARDS
673,3277

Saint Alban des

Villards
22/02/2019

BOUVIER Marie-

Thérèse
LA BRIDOIRE 17,8146 Novalaise 27/01/2019

PEREIRA ALVES

TEXEIRA Antonio
SAINT PIERRE

D’ALBIGNY
0,536 Fréterive 28/02/2019

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter peuvent être consultés au

service d’économie agricole de la direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à

compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui

interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif peut être saisi d'une

requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 2

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter les demandes suivantes pour le

département de SAVOIE : sans objet

ARTICLE 3

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet  d’un refus partiel ou total d’autorisation d’exploiter les demandes

suivantes pour le département de SAVOIE : sans objet

ARTICLE 4

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et

de la forêt, le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de Savoie sont chargés, chacun en ce qui

le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Lyon, le 11 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,

le directeur régional de l'alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

Michel SINOIR

2/2



Direction Régionale des Finances Publiques
Auvergne - Rhône-Alpes et département du

Rhône

TRÉSORERIE SPL DE VILLEURBANNE COLLECTIVITÉS

Délégation de signature
DRFiP69_TRESOVILLEURBANNECOLLECT_2019_03_19_44

Je soussigné(e), Véronique CHAMBON-RICHERME, Comptable du Centre des finances publiques
de Villeurbanne Collectivités déclare :

Article 1  er  : Délégation générale, à compter du 1er mars 2019 :

Constituer pour mandataire spécial et général :

- LOPEZ Françoise, inspecteur
- DOHOU Nicole, contrôleur principal.

- Lui donner pouvoir de gérer et d’administrer, pour et en mon nom, le centre des finances publiques
de Villeurbanne Collectivités ;

- D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception ;
- D’agir en justice ;
- De recevoir  et  de  payer  toutes  les  sommes qui  sont  ou  pourraient  être  légitimement  dues,  à

quelque titre que ce soit, par tous débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion m'est
confiée ;

- D’exercer toutes poursuites ;
- D’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittance et pièces justificatives prescrites

par les règlements ;
- De donner  ou  retirer  quittance  valable  de  toutes  sommes  reçues  ou  payées  demandées  par

l’administration.

Fait à Villeurbanne , le 1er mars 2019
Signature du mandataire Signature du mandant

                         
                                            

          LOPEZ Françoise

Signature du mandataire

CHAMBON-RICHERME Véronique

     DOHOU Nicole 
  

                      
                                                       

Direction Régionale des finances Publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



Article 2 : Délégations spéciales :

Les  personnes  désignées  ci-dessous  reçoivent  pouvoir  de  signer  toutes  correspondances  et  tous
documents relatifs aux affaires de leur service, et en particulier : 
- En matière de recouvrement des produits locaux : octroi de délais de paiement, actes de poursuites

(relances, mises en demeure, oppositions et saisies mobilières) dans les limites indiquées infra ;
- Au guichet : les quittances remises contre encaissements en numéraire.

Fait à  Villeurbanne, le 1er mars 2019

Signature du mandataire Signature du mandant

VIGNAL Claire1

CHAMBON-RICHERME Véronique

KIEFFER Agnès1 

SOULIE Jean-François1

REVEL Bernard2

CHENAVARD Michèle2

DUMAS Cécile2

REMANDA Djamila2

DI LEO Romain2

COTELLE Séverine2

LAURENT Maryse2

1 Dans la limite de 12 mois et 1200 euros
2 Dans la limite de 3 mois et 600 euros

Direction Régionale des finances Publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 
LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
PREFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE  n° SGAMISEDRH-BR-2019-03-14-01
fixant la liste des candidats agréés à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 2018/3, 

organisée dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour la zone Sud-Est

VU les articles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du code de la sécurité intérieure ;

VU le  décret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour  
l'administration du ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de 
la défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel du 24 août 2000 modifié fixant les modalités de recrutement et de 
formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour 
l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel du 16 juin 2004 modifiant l'arrêté ministériel du 24 août 2000 fixant 
les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 juin 2018 autorisant l’ouverture d’un recrutement pour l’emploi
d’adjoint de sécurité de la police nationale - session numéro 2018/3, organisé dans le  
ressort du SGAMI Sud-Est, pour la zone Sud-Est ; 

VU l’arrêté  préfectoral  du  14  septembre  2018  fixant  la  liste  des  candidats  autorisés  à  
participer aux épreuves de recrutement  à l’emploi  d’adjoint  de sécurité de la  police  
nationale – session numéro 2018/3, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour 
la zone Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 11 octobre 2018 fixant la liste des candidats autorisés à participer 
aux  épreuves  sportives  du recrutement  à  l’emploi  d’adjoint  de sécurité  de la  police  
nationale – session numéro 2018/3, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour la
zone Sud-Est ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  15  octobre  2018  fixant  la  composition  du  jury  chargé  de  la  
notation des épreuves sportives du recrutement à l’emploi d’adjoint de sécurité de la 
police nationale – session numéro 2018/3, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-
Est, pour la zone Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 octobre 2018 fixant la liste des candidats autorisés à participer 
à l’épreuve d’entretien avec le jury du recrutement à l’emploi d’adjoint de sécurité de la 
police nationale - session numéro 2018/3 organisée dans le ressort du SGAMI Sud-Est, 
pour la zone Sud-Est ;



VU l’arrêté préfectoral du  8 novembre 2018  fixant la composition des jurys chargés de la  
notation de l’épreuve d’entretien pour le  recrutement  des  adjoints  de sécurité  de la  
police nationale – session 2018/3, organisée dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour la  
zone Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2018 fixant la liste des candidats retenus par le jury à 
l’issue de l’épreuve d’entretien avec le jury du recrutement à l’emploi d’adjoint de sécurité
de la police nationale – session numéro 2018/3, organisée dans le  ressort  du SGAMI  
Sud-Est, pour la zone Sud-Est ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 novembre 2018 fixant la liste des candidats agréés à l’emploi  
d’adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 2018/3, organisée dans le  
ressort du SGAMI Sud-Est, pour la zone Sud-Est ;

SUR proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La liste des candidats agréés à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale –
session numéro 2018/3, organisée dans le ressort du SGAMI Sud-Est, pour la zone Sud-Est telle
que figurant  dans  l’arrêté  préfectoral  du 29  novembre  2018  est  complétée  par  l’annexe  au
présent arrêté.

A  RTICLE 2 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Fait à Lyon, le 15 mars 2019
Pour le préfet et par délégation,
La Directrice des Ressources Humaines

Pascale LINDER



Annexe

Liste des candidats agréés 

2018/3

N° NOMS PRENOMS

1 ARCURI Enzo

2 BADOLLE Corentin 

3 BILLON Sarah 

4 BIZOT Thomas

5 BURETTE Clémence 

6 CANNESSON Manon

7 CELLIER Thibaut

8 CHENAVIER Jules-Alexandre 

9 CIZERON Camille 

10 CORRIGER Marine

11 DENOLF Melvin

12 DIAZ Victor 

13 FOURNIER David 

14 GASMI Naim

15 GOSTEAUX Mégane

16 GRANGE Stanislas 

17 HAGENBACH Julie 

18 HAMIDI Alen

19 HERAUD Maxime 

20 JOLY Quentin

21 KAMARDINE Faiz

22 LANSAC DECHAVANNE Gabriel

23 LUVARA Sabrina

24 LEGRAND Chloé 

25 MADI Amed

26 MARTINS Quentin

27 MATHIEU Anais 

28 MERLIN Anais 



29 MICHAT Robin

N° NOMS PRENOMS

30 MICHAUT Camille 

31 MILLARD Thomas

32 MINARD Isaline

33 MUZELLE Bérengère 

34 OLLIER Thomas 

35 PAYRE Vanessa

36 PEYRALBE Anna

37 PRESTI Jean-Maël

38 PROT Jérémy

39 PUPAT Anne-Blanche

40 RASCLE Sylvain

41 REYBAUD Emilie

42 RIVORY Florian

43 RIVORY Killian

44 SOUBEYRAND Camille

45 VENDITTI Vincent 

46 VERMUSEAU Alexia 

47 VINGERDER Kevin 

Liste arrêtée à 47 noms.

Fait à Lyon, le 15 mars 2019 
Pour le préfet et par délégation,
La Directrice des Ressources Humaine

Pascale LINDER



                          PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR L’ADMINISTRATION DU
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE ET DES FINANCES

Bureau des affaires juridiques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGAMI SE_DAGF_2019_03_18_65 du 18 mars 2019

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE,
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU le code de la défense ;

VU le code du domaine de l’État ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la loi no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU la loi  no 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et  de programmation relative à la
sécurité intérieure ;

VU la  loi  no 2002-1094  du  29  août  2002  modifiée  d’orientation  et  de  programmation  pour  la



sécurité intérieure ;

VU la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale, notamment ses articles 19
et 20 ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le  décret  no 92-681  du  20  juillet  1992  modifié  relatif  aux  régies  de  recettes  et  aux  régies
d’avance des organismes publics ;

VU le décret no 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police nationale ;

VU le décret no 97-1997 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

VU le décret no 2006-1780 du 26 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret no 2011-1372 du 27 octobre 2011 relatif à la réserve civile de la police nationale ;

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 modifié relatif aux marchés publics ;

VU le décret du 24 octobre 2018 par lequel Monsieur Pascal MAILHOS est nommé préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône
(hors classe) ;

VU le  décret  du  24  octobre  2018  par  lequel  Monsieur  David  CLAVIERE est  nommé  préfet
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité publique
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ;

VU l’arrêté  interministériel  du 24 août  2000 modifié  fixant  les  modalités  de  recrutement  et  de
formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d'activités pour l'emploi des
jeunes ;

VU l’arrêté interministériel du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;
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VU l’arrêté  ministériel  du  27  août  2010  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la police nationale ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer ou à modifier des
régies d’avances et de recettes de l’État auprès des services régionaux ou départementaux relevant
du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire ;

VU l’arrêté ministériel du 18 juillet 2013 relatif à l’organisation et aux attributions des échelons de
commandement de la gendarmerie nationale en métropole ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 23 septembre 2014 modifié instituant les commissions administratives
paritaires compétentes à l’égard des fonctionnaires des corps d’encadrement et d’application de la
police nationale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  décembre  2017  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur ;

VU la  délégation  de  gestion  cadre  du  28  juillet  2008  portant  sur  le  transfert  organique  de  la
gendarmerie au ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

VU la  décision  ministérielle  n°  68874 GEND/DPMGN/SDGP/BPO/SD  du  25  septembre  2014
nommant  Monsieur Bernard LESNE, colonel  de gendarmerie,  secrétaire  général  adjoint  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, avec prise
d'effet au 22 septembre 2014 ;

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition de Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
zone de défense et  de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est :

A R R Ê T E

Article 1er. – Délégation de signature est donnée à  Monsieur  David CLAVIERE, préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire
général pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud-Est (SGAMI-SE), à l’effet de signer
tous actes, arrêtés, décisions ou documents en toutes matières de la compétence du SGAMI-SE,
telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017
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portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est.

Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur David CLAVIERE, la délégation
de  signature  qui  lui  est  consentie  à  l’article  1er est  dévolue  à  Monsieur Bernard  LESNE,  à
l’exception :

• des conventions et délégations de gestion ;

• des arrêtés de déclassement des biens immobiliers des services de la police nationale ;

• des marchés et accords-cadres passés en vertu du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif
aux marchés publics, dont le montant est égal ou supérieur à 350 000 euros TTC ;

• des  marchés  publics  négociés  sans  publicité  ni  mise en concurrence préalable,  en vertu  de
l’article 30 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

• des conventions de mandat ;

• de l’ensemble  des  conventions  relatives  aux prestations  de  services  d’ordre  et  de  relations
publiques effectuées par les fonctionnaires de la police nationale.

Article 3. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard LESNE, la délégation de
signature qui lui est consentie à l’article 2, est dévolue,  dans la limite des attributions de leur
direction ou structure respective telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE -DAGF-
2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, à :

• Madame Françoise DUPONT,  conseillère d’administration de l’intérieur et  de l’outre-
mer, directrice de l’administration générale et des finances ;

• Madame Pascale LINDER, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice des ressources humaines ;

• Monsieur Dominique  BURQUIER,  chef  des  services  techniques,  directeur  de
l’équipement et de la logistique ;

• Monsieur Guillaume STEHLIN,  ingénieur  en chef  des  mines,  directeur  des  systèmes
d’information et de communication.

• Monsieur Olivier  DESCLOUX,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  chef  de
l’État-Major.

Sont exclus de cette délégation :

■ les actes de location, acquisition ou cession passés par le préfet de département ou le
préfet de région dans le département chef-lieu de région pour les besoins des services de
police ;

■ les concessions de logements au profit des personnels relevant de la direction générale de
la police nationale ;

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article
27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

■ les  marchés  et  accords-  cadres  passés  selon  les  procédures  formalisées  en  vertu  de
l’article 25 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

•  Monsieur Bernard BRIOT, chef des services techniques, directeur de l’immobilier ;

Sont exclus de cette délégation :
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■ les actes de location, acquisition ou cession passés par le préfet de département ou le
préfet de région dans le département chef-lieu de région pour les besoins des services de
police ;

■ les concessions de logements au profit des personnels relevant de la direction générale de
la police nationale ;

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article 27
du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, dont le montant est égal
ou supérieur à 90 000 euros HT ;

■ les marchés et accords- cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
25 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Monsieur BRIOT a, par ailleurs délégation pour signer tous les actes relatifs à la déclaration de
sous-traitance au sens de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975 ;

Article 4. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise DUPONT, la délégation
de signature qui lui  est  consentie à l’article 3 est  dévolue à  Madame Marie FANET,  attachée
principale d’administration de l’État,  adjointe  à la directrice de l’administration générale et  des
finances, cheffe du centre de services partagés Chorus par intérim.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie FANET, la délégation qui lui est consentie
est dévolue,  dans la limite de leurs attributions ou des attributions de leur bureau respectif
telles que définies par l’arrêté préfectoral no  SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017,
et à l’exclusion des conventions, courriers intéressant plusieurs bureaux et des marchés et accords-
cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25
mars 2016 relatif aux marchés publics quel que soit leur montant à :

• Madame Christel  PEYROT,  attachée principale d’administration de l’État,  chargée de
mission soutien-finances ;

• Monsieur Abdou MOUMINI, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau
des affaires juridiques;

• Monsieur Philippe TOURNEBIZE, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du
bureau des affaires juridiques; 

•  Madame Jocelyne BIBET, attachée d’administration de l’État, chef du pôle administratif
et financier au bureau des affaires juridiques ; 

• Monsieur Mathieu REVOL, attaché d’administration de l’État, chef du pôle judiciaire au
bureau des affaires juridiques ;

• Madame Odile VECCHINI-DENIZOT,  attachée principale  d’administration de l’État,
chef du bureau du budget ;

• Monsieur Alain FLATTIN, attaché principal d’administration de l’État, adjoint au chef du
bureau du budget ;

•  Madame Gaëlle CHAPONNAY, attachée d’administration de l’État, chef du bureau des
marchés publics;

• Madame Agnès PAJEAN, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau
des marchés publics ;

•   Monsieur Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint au chef du CSP ;

•  Madame Sophie LEFRANC-MOREL, attachée d’administration de l’État, chef du pôle
dépenses courantes au centre de services partagés CHORUS. 
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Article 5. –  Est également donnée délégation de signature pour la validation des bordereaux de
recomplètement, au titre des programmes dont l’exécution est assurée par la régie d’avances et de
recettes du SGAMI-SE, à :

•  Madame Françoise DUPONT, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

•  Madame  Marie  FANET,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la
directrice de l’administration générale et des finances, cheffe du centre de services partagés
Chorus par intérim.

Article 6. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale LINDER, la délégation de
signature qui  lui  est  consentie  à  l’article  3  est  dévolue à  Madame Audrey MAYOL,  attachée
principale d’administration de l’État, adjointe à la directrice des ressources humaines.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame Audrey  MAYOL,  la  délégation  qui  lui  est
consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies
par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, et à l’exclusion des
conventions, courriers intéressant plusieurs bureaux et des marchés et accords-cadres passés selon
les procédures adaptées en vertu de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics quel que soit leur montant à :

• Madame Delphine SCHERER, attachée principale d’administration de l’État, chef du  
bureau du recrutement ;

• Madame Audrey AZRAN, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau
du recrutement ;

• Madame Claude BARATIER, attachée d’administration de l’État, chef du bureau de la
gestion des personnels ;

• Madame Marion  JUILLET,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  au  chef  du
bureau de la gestion des personnels ;

• Monsieur Frédéric ALLEMAND,  attaché principal d’administration de l’État,  chef du
bureau des rémunérations ;

• Madame Marjorie MOTTET,  attachée d’administration de l’État,  adjointe au chef du
bureau des rémunérations ;

• Madame Nadine FEREYRE,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des
affaires sociales ;

• Madame Amandine CONSTANTIN, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef
du bureau des affaires sociales.

• Madame  Evelyne  ANTHOINE-MILHOMME,  secrétaire  administrative  de  classe
exceptionnelle, chef de la section maladies-accidents du travail du bureau des affaires sociales.

Article 7. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Dominique  BURQUIER,  la
délégation de signature qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue à  Monsieur Didier CURT,
ingénieur  hors  classe des  services  techniques,  adjoint  au  directeur  de  l’équipement  et  de  la
logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier CURT, la délégation qui lui est consentie
est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur bureau respectif telles  que  définies  par
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l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017, et à l’exclusion des
conventions, courriers intéressant plusieurs bureaux et des marchés et accords-cadres passés selon
les procédures adaptées en vertu de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics quel que soit leur montant à :

• Madame Fabienne RAMASSOT, attachée d’administration de l’État, chef du bureau de
gestion et de coordination 

• Monsieur Stéphane  CANDELA,  commandant  de  la  gendarmerie,  chef  du  bureau  du
maintien en condition opérationnelle des moyens mobiles ;

• Monsieur Louis  LAMONICA,  ingénieur des  services  techniques,  chef  du  bureau des
moyens logistiques ;

• Monsieur Rolland MANGE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau
de gestion des moyens mobiles ;

• Monsieur Thierry  FERNANDEZ,  contrôleur  de  classe  exceptionnelle des  services
techniques, chef du bureau armement ;

• Monsieur  Jean-Marc  GUERIN,  ingénieur  des  services  techniques,  responsable  des
moyens techniques.

Article 8. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard BRIOT, la délégation de
signature qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue à Monsieur Ferdinand EKANGA, ingénieur
principal des services techniques, adjoint au directeur de l’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la  délégation  de
signature  qui  lui  est  consentie  est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur  bureau
respectif telles  que  définies  par  l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5
octobre 2017, et à l’exclusion des conventions, courriers intéressant plusieurs bureaux et selon les
procédures adaptées en vertu de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics quel que soit leur montant à :

• Monsieur Eric BORRONI, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des
travaux d’investissement  ;

• Madame Nathalie CHAIZE, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau
de la programmation immobilière ;

• Monsieur Florent  JACQUEMOT,  ingénieur  principal  des  services  techniques,  chef  du
bureau de l’exploitation et de la maintenance ;

• Madame  Christelle  PRAYET,  ingénieure  principale  des  services  techniques,  chef  du
bureau de la stratégie et de la prospective immobilière

Article 9. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Guillaume  STEHLIN,  la
délégation de signature qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue à : 

• Monsieur Jacques  PAGES,  ingénieur  hors  classe  des  systèmes  d’Information  et  de
Communication, adjoint au directeur des systèmes d’information et de communication.

Article 10. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Olivier  DESCLOUX,  la
délégation qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue à : 
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Madame Lucile HIRSCH, attachée d’administration de l’État, à l’effet de signer tous documents
administratifs  et  correspondances  relevant  de  ses  attributions  de  chef  du  bureau  du  cabinet  à
l’exclusion des marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article
27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics quel que soit leur montant.

Article 11. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Olivier  DESCLOUX,  la
délégation  qui  est  lui  est  consentie  à  l’article  3  est  dévolue,  à  l’effet  de  signer  toutes
correspondances et documents administratifs relevant de leurs attributions au sein de la mission
pilotage de la performance et de la maîtrise des risques, à l’exclusion des marchés et accords-cadres
passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux marchés publics quel que soit leur montant, à :

• Madame  Christine  BAILLIET,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  chargée  de
mission au sein de la mission pilotage de la performance et de la maîtrise des risques ;

• Madame Clémence BARIOZ, attachée d’administration de l’État, chargée de mission  au sein de
la mission pilotage de la performance et de la maîtrise des risques ;

•  Madame Anna EUZET, attachée d’administration de l’État, chargée de mission au sein de la
mission pilotage de la performance et de la maîtrise des risques.

Article 12. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Olivier  DESCLOUX,  la
délégation qui est lui est consentie à l’article 3 est dévolue à  Madame Catherine OLIVERES,
attachée  d’administration  de  l’État,  à  l’effet  de  signer  toutes  correspondances  relevant  de  ses
attributions de responsable de la mission réserve civile.

Article 13. – En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Bernard LESNE, la délégation
qui est lui est consentie à l’article 2 est dévolue à Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin
inspecteur régional, à l’effet de signer toutes correspondances et documents administratifs relevant
de ses attributions de chef du service médical statutaire et de contrôle, à l’exclusion des marchés et
accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article 27 du décret n° 2016-360
du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics quel que soit leur montant.

Article 14. – Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et
de sécurité Sud-Est est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Lyon, le 18 mars 2019

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE
SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DU RHÔNE,

                Pascal MAILHOS
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                      PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR L’ADMINISTRATION DU
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE ET DES FINANCES

Bureau des affaires juridiques 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

SGAMI SE_DAGF_2019_03_18_66 du 18 mars 2019

portant délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,

secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
de la zone de défense et de sécurité Sud-Est
en matière d’ordonnancement secondaire

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DU RHÔNE,
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU le code de la défense ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance ;

VU la  loi  no 82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,
départements et des régions ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le  décret  no 92-1370 du 29 décembre 1992 modifié  relatif  à  l’admission en non-valeur  des
créances de l’État mentionnées aux articles 112 à 124 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;



VU le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret no 2013-1113 du 4 décembre 2013 relatif aux dispositions des livres Ier, II, IV et V de la
partie réglementaire du code de la sécurité intérieure et son rectificatif ;

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 modifié relatif aux marchés publics ;

VU le décret du 24 octobre 2018 par lequel Monsieur Pascal MAILHOS est nommé préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône 

VU le  décret  du  24  octobre  2018  par  lequel  Monsieur  David  CLAVIERE est  nommé  préfet
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU la  décision  ministérielle  n°68874 GEND/DPMGN/SDGP/BPO/SD  du  25  septembre  2014
nommant  Monsieur Bernard LESNE, colonel  de  gendarmerie,  secrétaire  général  adjoint  pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, avec prise
d'effet au 22 septembre 2014;

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

SUR proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

Article 1er. – Délégation de signature est donnée à  Monsieur David CLAVIERE préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la
région  Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  du  Rhône,  secrétaire  général  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur, à l’effet de signer, au nom du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-
Est, les actes relatifs à l’ordonnancement et à l’exécution des opérations de dépenses et de recettes
gérées  par  le  secrétariat  général  pour  l’administration du ministère  de l’intérieur  de la  zone de
défense et de sécurité Sud-Est.

Sont exclus de cette délégation :
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• les décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur financier déconcentré en matière
d’engagement de dépenses, prises sur autorisation du ministère du budget saisi par le ministère
concerné, conformément à l’article 103 du décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la
gestion budgétaire et comptable publique ;

• les  ordres  de  réquisition  du  comptable  public  assignataire  prévus  à  l’article  38  du  décret
no 2012-1246 sus-visé.

Article 2. – En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur David CLAVIERE, la délégation
de signature qui lui est consentie à l’article 1er est dévolue à Monsieur Bernard LESNE, secrétaire
général adjoint pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, à l’exception :

• des marchés et accords-cadres passés en vertu du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016
relatif aux marchés publics, dont le montant est égal ou supérieur à 350 000 euros TTC ;

• des marchés publics négociés sans publicité ni mise en concurrence préalable, en vertu
de l’article 30 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Article 3. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard LESNE, la délégation de
signature qui lui est consentie à l’article 2 est dévolue,  dans les limites des attributions de leur
direction ou structure respective telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-
2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation du secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur  de la zone de défense et de sécurité, dans la limite de 5 000 euros HT
pour les dépenses relatives au fonctionnement propre du SGAMI-SE et sans limitation pour les
recettes, à :

• Madame Françoise DUPONT,  conseillère d’administration de l’intérieur et  de l’outre-mer,
directrice  de  l’administration  générale  et  des  finances,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Pascale  LINDER,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
directrice des ressources humaines, pour les dépenses relevant des attributions de sa direction
jusqu’à  25 000 euros  H.T,  sans  limitation  pour  les  recettes  relevant  des  attributions  de  sa
direction et les dépenses relevant de la paie sans ordonnancement préalable ;

• Monsieur Dominique BURQUIER, chef des services techniques, directeur de l’équipement et
de la logistique, pour les dépenses relevant des attributions de sa direction jusqu’à 25 000 euros
H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Guillaume  STEHLIN,  ingénieur  en  chef  des  mines,  directeur  des  systèmes
d’information et de communication, pour les dépenses relevant des attributions de sa direction
jusqu’à 25 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Olivier DESCLOUX,  attaché principal d’administration de l’État,  chef de l’État-
Major, pour les dépenses relevant des attributions de l’État-Major jusqu’à 25 000 euros HT et
sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Bernard VOUZELLAUD, médecin inspecteur régional, pour toute dépense jusqu’à
5 000 euros H.T relevant de ses attributions de chef du service médical statutaire et de contrôle
et sans limitation pour les recettes ;

Sont exclus de cette délégation :

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article 27 du
décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.
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■  les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article 25 du
décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

•  Monsieur Bernard BRIOT, chef des services techniques, directeur de l’immobilier, pour les
dépenses relevant des attributions de sa direction jusqu’à un montant inférieur à 90 000 euros HT
et sans limitation pour les recettes ;

Sont exclus de cette délégation :

■ les marchés et accords-cadres passés selon les procédures adaptées en vertu de l’article 27
du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics dont le montant est égal
ou supérieur à 90 000 euros HT.

■  les marchés et accords-cadres passés selon les procédures formalisées en vertu de l’article
25 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Monsieur Bernard BRIOT a, par ailleurs, délégation pour signer tous les actes relatifs à la
déclaration de sous-traitance au sens de la loi n°75-1334 du 31 décembre 1975.

Article 4. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise DUPONT, la délégation
de signature qui lui  est  consentie à l’article 3 est  dévolue à  Madame Marie FANET,  attachée
principale  d’administration  de l’État, adjointe  à la  directrice de l’administration générale et  des
finances, cheffe du centre de services partagés Chorus par intérim.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Marie FANET, la délégation qui lui est consentie
est  dévolue,  dans  la  limite  des  attributions  de  leur bureau respectif  telles  que  définies  par
l’arrêté  préfectoral  no  SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5  octobre  2017,  à  l’exclusion  des
marchés et accords-cadres passés de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics quel que soit leur montant à :

• Monsieur Abdou MOUMINI, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des
affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT
et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Philippe  TOURNEBIZE,  attaché  d’administration  de  l’État, adjoint  au  chef  du
bureau des affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à

  5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Jocelyne BIBET, attachée d’administration de l’État, chef du pôle administratif et
financier au bureau des affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce pôle
jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ; 

• Monsieur Mathieu REVOL,  attaché d’administration  de l’État,  chef  du pôle judiciaire  au
bureau des affaires juridiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce pôle jusqu’à 

5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Odile VECCHINI-DENIZOT, attachée principale d’administration  de l’État, chef
du bureau du budget, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Alain FLATTIN,  attaché principal d’administration  de l’État,  adjoint au chef du
bureau du budget, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT
et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Gaëlle  CHAPONNAY,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  des
marchés publics, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT
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et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Agnès PAJEAN, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau des
marchés publics, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros HT
et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur  Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint au chef du CSP, pour les
dépenses relevant des attributions du centre jusqu’ à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les
recettes ;

• Madame  Sophie  LEFRANC-MOREL,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle
dépenses  courantes  au  centre  de  services  partagés  CHORUS,  pour  les  dépenses  relevant  des
attributions du centre jusqu’à 5 000 euros HT et sans limitation pour les recettes.

Article 5. – Madame Françoise DUPONT, directrice de l’administration générale et des finances,
peut également déléguer sa signature, par décision interne, pour la constatation du service fait, aux
agents placés sous son autorité. Copie de cette décision est adressée à Monsieur le préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône et aux comptables assignataires concernés.

Article 6. – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pascale LINDER, la délégation de
signature qui  lui  est  consentie  à l’article  3  est  dévolue à  Madame Audrey MAYOL,  attachée
principale d’administration de l’État, adjointe à la directrice des ressources humaines.

En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame Audrey  MAYOL,  la  délégation  qui  lui  est
consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies
par l’arrêté préfectoral  no  SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 à l’exclusion des
marchés et accords-cadres passés de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics quel que soit leur montant à :

• Madame Delphine SCHERER, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau
du recrutement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T
et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Audrey AZRAN, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau du
recrutement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et
sans limitation pour les recettes ;

• Madame Claude  BARATIER,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  de  la
gestion  des  personnels,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Marion JUILLET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau de
la  gestion  des  personnels,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Frédéric ALLEMAND, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau
des rémunérations, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
H.T,  sans  limitation  pour  les  recettes  relevant  des  attributions  de  ce  bureau  et  les  dépenses
relevant de la paie sans ordonnancement préalable ;

• Madame Marjorie MOTTET, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau
des rémunérations, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros
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H.T, sans limitation pour les recettes relevant des attributions de  son ce bureau et les dépenses
relevant de la paie sans ordonnancement préalable ;

• Madame Nadine FEREYRE, attachée d’administration de l’État, chef du bureau des affaires
sociales, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans
limitation pour les recettes ;

• Madame Amandine CONSTANTIN, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du
bureau des  affaires  sociales,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes.

• Madame  Evelyne  ANTHOINE-MILHOMME,  secrétaire  administrative  de  classe
exceptionnelle, chef de la section maladies-accidents du travail du bureau des affaires sociales,
pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5000 euros HT et sans limitation
pour les recettes.

Article 7. – Madame  Pascale  LINDER,  directrice  des  ressources  humaines,  peut  également
déléguer sa signature, par décision interne, pour la constatation du service fait, aux agents placés
sous son autorité. Copie de cette décision est adressée à Monsieur le préfet délégué pour la défense
et  la  sécurité  auprès  du  préfet  de  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône et aux comptables assignataires concernés.

Article 8. – En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Dominique  BURQUIER,  la
délégation de signature qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue à Monsieur  Didier CURT,
ingénieur  hors  classe des  services  techniques,  adjoint  au  directeur  de  l’équipement  et  de  la
logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Didier CURT, la délégation qui lui est consentie
est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau respectif telles que définies par l’arrêté
préfectoral  n° SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5  octobre  2017  et  à  l’exclusion  des
conventions et courriers intéressant plusieurs bureaux, à l’exclusion des marchés et accords-cadres
passés de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics quel que
soit leur montant à :

• Madame  Fabienne  RAMASSOT,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  bureau  de
gestion et  de coordination,  pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Rolland MANGE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau de
gestion des moyens mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Stéphane CANDELA, commandant de la gendarmerie, chef du bureau du maintien
en condition opérationnelle des moyens mobiles, pour les dépenses relevant des attributions de
ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T.et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Louis LAMONICA, ingénieur des services techniques, chef du bureau des moyens
logistiques, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5 000 euros H.T. et
sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Thierry FERNANDEZ, contrôleur de classe exceptionnelle des services techniques,
chef du bureau armement, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à 5
000 euros HT et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Jean-Marc GUERIN, ingénieur des services techniques, responsable des moyens
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techniques,  pour  les  dépenses  relevant  de  ses  attributions  jusqu’à  5000  euros  HT et  sans
limitation pour les recettes ;

• Monsieur Patrick  REBOANI,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7000 euros H.T ;

• Monsieur Laurent  EYRAUD,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jonathan  MARGUERITAT,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur  Frédéric  HERBRETEAU,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la
direction, jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jérémy COMPAGNON, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Christophe COMBE,  pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Stéphane RUSSIER,  pour les  dépenses relevant  des attributions  de la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ; 

• Monsieur David ROMEO-FERRO pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Laurent REMY, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7000 euros HT ;

• Monsieur  Gilles  OBIGAND,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Bernard COLOMB,  pour  les  dépenses relevant  des  attributions  de la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Roland CHAMPLONG, pour les dépenses relevant des attributions de la direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Claude  BROSSEL,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Jérôme REY, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à 7
000 euros H.T ;

• Monsieur André BESSAT, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à 7
000 euros H.T ;

• Monsieur Joël BERTAUD, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7 000 euros H.T ;

• Monsieur Baptiste  TILLIER,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Aurélien  UBEDA,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7 000 euros H.T ;

• Monsieur Daniel  TERSIGNI,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 10 000 euros H.T ;

• Monsieur  Yannick  LESBRE,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  la  direction,
jusqu’à 7000 euros HT ;

• Monsieur Frédéric DAUMAS,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de la  direction,
jusqu’à 7000 euros HT ;
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• Monsieur Sébastien DENTAL,  pour  les  dépenses relevant  des  attributions  de la  direction,
jusqu’à 7000 euros HT ;

• Monsieur David VIGER, pour les dépenses relevant des attributions de la direction, jusqu’à
7000 euros HT.

Article 9. – Monsieur Dominique BURQUIER, directeur de l’équipement et de la logistique, peut
également déléguer sa signature, par décision interne, pour la constatation du service fait, aux agents
placés sous son autorité. Copie de cette décision est adressée à Monsieur le préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône et aux comptables assignataires concernés.

Article 10. – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Bernard BRIOT, la délégation de
signature qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue à Monsieur Ferdinand EKANGA, ingénieur
principal des services techniques, adjoint au directeur de l’équipement et d’immobilier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Ferdinand  EKANGA,  la  délégation  de
signature qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue,  dans la limite des attributions de leur
bureau respectif telles que définies par l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28
du 5 octobre 2017 à l’exclusion des marchés et accords-cadres passés de l’article 27 du décret n°
2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics quel que soit leur montant à :

• Monsieur Eric BORRONI, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des
travaux  d’investissement,  pour  les  dépenses  relevant  des  attributions  de  ce  bureau  jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Nathalie CHAIZE, attachée principale d’administration de l’État, chef du bureau de
la programmation immobilière, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau jusqu’à
5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Monsieur Florent JACQUEMOT, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau
de l’exploitation et de la maintenance, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes ;

• Madame Christelle PRAYET, ingénieure principale des services techniques, chef du bureau de
la stratégie et de la prospective immobilière, pour les dépenses relevant des attributions de ce
bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes.

Article 11 – Monsieur Bernard BRIOT,  directeur de l’immobilier,  peut également déléguer sa
signature,  par  décision interne,  pour la  constatation du service fait,  aux agents  placés  sous son
autorité. Copie de cette décision est adressée à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la
sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet du Rhône et aux comptables assignataires concernés.

 Article 12 –  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Guillaume  STEHLIN,  la
délégation qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue à  Monsieur Jacques PAGES, ingénieur
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hors classe des Systèmes d’Information et de Communication, adjoint au directeur des systèmes
d’Information et de Communication.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques PAGES, la délégation de signature qui
lui est consentie est dévolue, dans la limite des attributions de leur bureau telles que définies par
l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28  du  5  octobre  2017  à  l’exclusion  des
marchés et accords-cadres passés de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics quel que soit leur montant à :

•Madame Valérie SONNIER, attachée d’administration de l’État, chef du bureau du pilotage,
de la coordination et des moyens, pour les dépenses relevant des attributions de ce bureau
jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes. 

•Monsieur Maxime GIROUD, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bureau du
pilotage, de la coordination et des moyens, pour les dépenses relevant des attributions de ce
bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et sans limitation pour les recettes.

•Monsieur Yves ROURE, ingénieur principal des systèmes d’information et de communication
pour les dépenses relevant des attributions de la direction à hauteur de 800 euros HT.

Article 13. – Monsieur  Guillaume  STEHLIN,  directeur  des  systèmes  d’information  et  de
communication, peut également déléguer sa signature, par décision interne, pour la constatation du
service fait, aux agents placés sous son autorité. Copie de cette décision est adressée à Monsieur le
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône et aux comptables assignataires
concernés.

Article 14. –  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur Olivier  DESCLOUX, la
délégation qui lui est consentie à l’article 3 est dévolue, à l’exclusion des marchés et accords-cadres
passés de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics quel que
soit leur montant, à Madame Lucile HIRSCH, attachée d’administration de l’État, chef du bureau
du cabinet, pour les dépenses relevant des attributions de son bureau jusqu’à 5 000 euros H.T et
sans limitation pour les recettes.

Article 15. – Au titre des programmes dont les crédits sont délégués au SGAMI-SE, délégation de
signature est donnée pour la validation électronique de l’engagement juridique, de la certification du
service fait, des demandes de paiement, des ordres de payer et des ordres de recette dans le progiciel
comptable intégré CHORUS, à :

• Madame Marie FANET attachée principale d’administration de l’État, adjointe à la directrice
de l’administration générale et des finances, cheffe du centre de services partagés CHORUS par
intérim.

• Monsieur  Philippe  KOLB,  attaché  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle  dépenses
complexes et recettes au centre de services partagés CHORUS, adjoint au chef du CSP.

• Madame  Sophie  LEFRANC-MOREL,  attachée  d’administration  de  l’État,  chef  du  pôle
dépenses courantes au centre de services partagés CHORUS.

Madame Marie FANET, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du centre de services
partagés CHORUS du SGAMI-SE par intérim peut subdéléguer la délégation de signature qui lui
est consentie au présent article. Copie de cette décision est adressée à Monsieur le préfet délégué
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pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône, et aux comptables assignataires concernés.

 Elle sera publiée dans les mêmes conditions que le présent arrêté.

Article 16. – Délégation  de  signature  est  également  consentie  à  Monsieur David  CLAVIERE,
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-
Est, à l’effet de rendre exécutoires les titres de perception qu’il émet et d’admettre en non-valeur les
créances irrécouvrables.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  David  CLAVIERE,  la  délégation  qui  lui
consentie est dévolue à :

• Monsieur  Bernard LESNE, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

• Madame Françoise DUPONT,  conseillère d’administration de l’intérieur et  de l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Madame Marie FANET, attachée principale d’administration de l’État, adjointe à la directrice
de l’administration générale  et  des finances,  cheffe  du centre de services partagés  Chorus par
intérim.

Article 17. – Délégation  de  signature  est  également  consentie  à  Monsieur David  CLAVIERE,
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité Sud-
est,  secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur, à effet de signer, dans la
limite de ses attributions et compétences, toute déclaration de conformité en matière d’opération
d’inventaire, et d’une façon plus générale, tous les actes se traduisant par la constatation de droits et
obligations et l’inventaire des biens se rapportant à l’activité financière de la direction régionale des
finances publiques Auvergne-Rhône-Alpes et de la direction départementale des finances publiques
de l’Isère.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  David  CLAVIERE,  la  délégation  qui  lui
consentie est dévolue à :

• Monsieur Bernard LESNE, secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

• Madame Françoise DUPONT,  conseillère d’administration de l’intérieur et  de l’outre-mer,
directrice de l’administration générale et des finances ;

• Madame Marie FANET, attachée principale d’administration de l’État, adjointe à la directrice
de l’administration générale  et  des finances,  cheffe  du centre de services partagés  Chorus par
intérim.

Article 18. – Un spécimen des signatures et paraphes sera adressé, séparément, pour accréditation
aux comptables assignataires concernés.

Article 19. – Le préfet  délégué pour la défense et  la sécurité,  le directeur régional des finances
publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône ainsi que le directeur
départemental des finances publiques de l’Isère (pour ce qui concerne les dépenses et les recettes du
titre II), comptables assignataires, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes.
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                                                   Lyon, le 18 MARS 2019                                       

                                                                          LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ 

                                                                         SUD-EST,

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DU RHÔNE,

Pascal MAILHOS
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